
 

 Syndicat National de l'Enseignement 
Technique Agricole Public 

Fédération Syndicale Unitaire 
 
 

www.snetap.fsu.fr 
 

 
 

REGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 

 

 

CTREA Languedoc Roussillon du 5 octobre 2015 
 
 
 
 

MOTION    
 

 
 
 
 
Le SNETAP-FSU demande que soit mis en œuvre l’acte présenté au Conseil 
d’Administration de Nîmes Rodilhan au printemps 2012 concernant la demande 
d’ouverture d’une licence professionnelle faisant suite à la poursuite d’études après 
un BTSA aménagement paysager.  
 


